
Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

A.O.1

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

4/05/21PRE3 RDC App A01

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

Entrée
M

L

SL ML

Bloc A

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 83,30

Surface nette (m2) 69,50

Terrasse / Jardin (m2) 20,40

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App A02

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

NIV 000 HSFP 265 91,3m²

Hall commun

Jardin

M
L

S
L

SL ML

A.O.2

Bloc A

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 88,70

Surface nette (m2) 73,90

Terrasse / Jardin (m2) 53,00

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App A03

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

Hall commun

Entrée

ML

SL

A.O.3

Bloc A

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 83,10

Surface nette (m2) 71,40

Terrasse / Jardin (m2) 55,60

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

S
L

M
L

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App A11

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

A.1.1

Bloc A

Etage +1

Chambre(s) 1 Ch.

Surface brute (m2) 66,30

Surface nette (m2) 54,00

Terrasse / Jardin (m2) 12,00

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App A12

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

PREMIER ETAGE

S
L

M
L

SL ML

M
L

A.1.2

Bloc A

Etage +1

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 99,40

Surface nette (m2) 83,70

Terrasse / Jardin (m2) 10,80

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App A13

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L

A.1.3

Bloc A

Etage +1

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 93,70

Surface nette (m2) 81,80

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

A.2.1

NIV +6,10 HSFP 265 66m²

S
L

M
L

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 2 App A21

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

A.2.1

Bloc A

Etage +2

Chambre(s) 1 Ch.

Surface brute (m2) 66,30

Surface nette (m2) 54,00

Terrasse / Jardin (m2) 9,10

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 2 App A22

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

SL ML

S
L

M
L

A.2.2

Bloc A

Etage +2

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 99,40

Surface nette (m2) 83,70

Terrasse / Jardin (m2) 13,40

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

A.2.3

Bloc A

Etage +2

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 93,70

Surface nette (m2) 81,80

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App A23

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 3 App A31

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

SL ML

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

A.3.1

Bloc A

Etage +3

Chambre(s) Penthouse 2 Ch.

Surface brute (m2) 93,30

Surface nette (m2) 75,00

Terrasse / Jardin (m2) 18,00

PEB



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 3 App A32

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

SL

ML

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

A.3.2

Bloc A

Etage +3

Chambre(s) Penthouse 2 Ch.

Surface brute (m2) 90,60

Surface nette (m2) 77,30

Terrasse / Jardin (m2) 10,40

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.O.1

Bloc B

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 83,10

Surface nette (m2) 71,40

Terrasse / Jardin (m2) 55,20

PEB

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App B01

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

Hall commun

Entrée

ML

SL



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App B02

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

Entrée

M
L

S
L

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.O.2

Bloc B

Etage Rez

Chambre(s) 1 Ch.

Surface brute (m2) 63,30

Surface nette (m2) 53,50

Terrasse / Jardin (m2) 56,10

PEB



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App B11

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L

ML

SL

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.1.1

Bloc B

Etage +1

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 93,90

Surface nette (m2) 81,70

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App B12

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

ML

SL

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.1.2

Bloc B

Etage +1

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 89,60

Surface nette (m2) 76,60

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.2.1

Bloc B

Etage +2

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 93,90

Surface nette (m2) 81,70

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App B21

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L

ML

SL



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.2.2

Bloc B

Etage +2

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 89,60

Surface nette (m2) 76,60

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App B22

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

ML

SL



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.3.1

Bloc B

Etage +3

Chambre(s) Penthouse 2 Ch.

Surface brute (m2) 90,60

Surface nette (m2) 77,30

Terrasse / Jardin (m2) 10,40

PEB

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 3 App B31

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

SL

ML



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 3 App B32

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

SLML

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

B.3.2

Bloc B

Etage +3

Chambre(s) 3 Ch.

Surface brute (m2) 111,70

Surface nette (m2) 94,00

Terrasse / Jardin (m2) 21,70

PEB



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App C01

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

Entrée

Hall commun

ML

SL

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

C.O.1

Bloc C

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 83,20

Surface nette (m2) 71,30

Terrasse / Jardin (m2) 55,60

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App C02

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

C.0.2
NIV 000 HSFP 265 96,3m²

Hall commun

Jardin

ML
SL

M
L

S
L

C.O.2

Bloc C

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 95,40

Surface nette (m2) 79,70

Terrasse / Jardin (m2) 54,30

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 RDC App C03

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

Entrée

M
L

S
L

C.O.3

Bloc C

Etage Rez

Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 88,90

Surface nette (m2) 75,70

Terrasse / Jardin (m2) 15,70

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App C11

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

C.1.1

ML

SL

M
L

S
L

C.1.1

Bloc C

Etage +1

Chambre(s) 3 Ch.

Surface brute (m2) 111,90

Surface nette (m2) 97,00

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App C12

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

C.1.2

Bloc C

Etage +1

Chambre(s) 3 Ch.

Surface brute (m2) 116,40

Surface nette (m2) 97,60

Terrasse / Jardin (m2) 35,50

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

C.2.1

Bloc C

Etage +2

Chambre(s) 3 Ch.

Surface brute (m2) 111,90

Surface nette (m2) 97,00

Terrasse / Jardin (m2) 10,10

PEB

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 1 App C21

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L

ML

SL



Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 2 App C22

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

M
L

S
L

Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

C.2.2

Bloc C

Etage +2

Chambre(s) 3 Ch.

Surface brute (m2) 116,40

Surface nette (m2) 97,60

Terrasse / Jardin (m2) 25,60

PEB



Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.

Pré-Aily
Sart Tilman  Liège

Moury construct

7/08/25PRE3 Etage 3 App C31

Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.

Echelle: 1:50Client: Chantier: 

SL

ML

C.3.1

Bloc C

Etage +3

Chambre(s) Penthouse 2 Ch.

Surface brute (m2) 101,40

Surface nette (m2) 84,40

Terrasse / Jardin (m2) 38,70

PEB


